
  Date de mise à jour : 11 juin 2026 

 

1 

RAPPORT d’ACTIVITE  
DU FONDS DE DOTATION « POUR UN SPORT PROPRE » 

EXERCICE 2025 

 
 

1. Préambule 

 
Le fonds de dotation « Pour un sport propre » (le « Fonds ») a été créé le 17 mai 2022 par l’Agence 
française de Lutte contre le dopage (l’« AFLD ») et la Caisse fédérale du Crédit Mutuel et Caisses 
affiliées (« Fondateurs initiaux »). Son siège social est situé au 8 rue Auber à Paris (75009) dans les 
locaux de l’AFLD.  
 
Le Fonds a pour objet de favoriser, soutenir et développer, directement ou indirectement, des activités 
d’intérêt général, en France ou à l’étranger, à caractère social, culturel, éducatif, sportif, concourant à 
la mise en valeur et à la diffusion d’un sport propre, intègre et responsable, notamment de :  
 

• participer à la protection de la santé des sportifs et de l’intégrité des compétitions ainsi qu’à 
la promotion d’une pratique sportive saine et sans dopage comme enjeu de santé publique ; 

• participer à la lutte contre le dopage animal et à la préservation du bien-être des animaux ;  

• développer, soutenir et valoriser des programmes de prévention, d’éducation et de 
communication à destination de tous les acteurs du sport français, qu’ils évoluent dans le 
cadre du sport de haut-niveau, du sport professionnel, du sport amateur, du sport scolaire ou 
universitaire, du sport en entreprise mais également à destination plus largement du grand 
public et de notre jeunesse ;  

• développer, soutenir et valoriser des programmes de recherche et développement ainsi que 
des projets scientifiques de toute nature dans les domaines de l’intégrité du sport et de la lutte 
contre le dopage ;  

• valoriser à l’international les programmes et actions des acteurs français en matière de 
prévention, d’éducation, de communication et de recherche dans les domaines de l’intégrité 
du sport et de la lutte contre le dopage.  

 
A la fin de l’exercice comptable 2025, le montant des ressources du fonds est de 78 594,36 € (montant 
des capitaux propres). 
 

2. Fonctionnement interne du Fonds 

 
2.1 Conseil d’administration 

 
Jusqu’au 27 juin 2025, le Conseil d’administration était composé de :  
 

- Mathieu TEORAN, Président du Fonds ; 
- Béatrice BOURGEOIS, Présidente de l’AFLD ; 
- Daniel BAAL, Président du Crédit Mutuel Alliance Fédérale ; 
- Marilyn HESRY, secrétaire générale adjointe de l’AFLD ; 
- Dominique LAURENT, ancienne présidente de l’AFLD (personnalité qualifiée) ; 
- Roxanna MARACINEANU, ancienne Ministre des sports (personnalité qualifiée) ; 
- Nathalie SONNAC, professeur des universités (personnalité qualifiée) ; 
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- Jean-François VILOTTE, Directeur Général de la Fédération Française de football (personnalité 
qualifiée) 

 
Lors de sa réunion du 27 juin 2025 :  
 

- Mathieu TEORAN et Nathalie SONNAC ont présenté leur démission du conseil 
d’administration ; 

- Dominique CARLAC’H (Dirigeante d’entreprise de conseil en innovation / Vice-présidente du 
MEDEF / Vice-présidente de la FF Athlétisme / Vice-présidente du CNOSF en charge de la 
prospective, de l’innovation et du numérique / Ancienne athlète) a été désignée comme 
personnalité qualifiée au sein du conseil d’administration ; 

- Sur proposition de Béatrice BOURGEOIS, présidente de l’AFLD, Dominique CARLAC’H est 
devenue Présidente du Conseil d’administration à compter du 1er juillet 2025 ; 

- Jean-Baptiste COMPERE a été nommé Délégué général du fonds de dotation. 
 
A compter du 1er juillet 2025, le Conseil d’administration était composé de :  
 

- Dominique CARLAC’H, Présidente du Fonds ; 
- Béatrice BOURGEOIS, Présidente de l’AFLD ; 
- Daniel BAAL, Président du Crédit Mutuel Alliance Fédérale ; 
- Marilyn HESRY, secrétaire générale adjointe de l’AFLD ; 
- Dominique LAURENT, ancienne présidente de l’AFLD (personnalité qualifiée) ; 
- Roxanna MARACINEANU, ancienne Ministre des sports (personnalité qualifiée) ; 
- Jean-François VILOTTE, Directeur Général de la Fédération Française de football (personnalité 

qualifiée). 
 
Le Conseil d’administration s’est réuni à deux reprises le 27 juin 2025 et le 12 novembre 2025. 
 

- Ordre du jour du 27 juin 2025 :  
 

o Approbation des comptes 2024 
o Point d’avancement des projets 
o Approbation du rapport d’activité 2024 
o Approbation du budget 2025 
o Désignation d’un délégué général 
o Modifications des statuts et du règlement intérieur  
o Composition du conseil d’administration et présidence 

 
- Ordre du jour du 12 novembre 2025 : 
 

o Point d’information 
o Modification de l’article 20 des statuts 
o Bilan des projets soutenus par le fonds :  

▪ Projets développés par les fédérations  
▪ Activation du projet « Boost shop » 
▪ Kits pédagogiques collège/lycée 

o Perspectives 2026 : réflexion sur les projets à initier et stratégie de recherche de 
financement 
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2.2 Modification des statuts et du règlement intérieur 

 
Lors de sa réunion du 27 juin 2025, le Conseil d’administration a modifié les statuts et le règlement 
intérieur du fonds de dotation.  
 
Plusieurs modifications ont ainsi été apportées afin de :  
 

• Créer un conseil d’orientation stratégique, né de la fusion du conseil d’orientation et du comité 
éducatif; 

• Conférer à ce conseil d’orientation stratégique les attributions du conseil d’orientation et du 
comité éducatif ainsi que les étoffer en vue de lui donner un rôle d’animation, d’impulsion et 
de représentation avéré ; 

• Doter le conseil d’orientation stratégique d’un président qui ne serait plus de droit celui du 
conseil d’administration ; 

• Prévoir des dispositions transitoires en cas de vacance de la présidence du fonds de dotation ; 

• Rendre facultative l’intervention d’un expert-comptable. 
 

2.3 Conseil d’orientation stratégique 
 
Par une décision du 23 juillet 2025, Dominique CARLAC’H, Présidente du fonds de dotation a désigné 
les membres du conseil d’orientation stratégique :  
 

• Dominique LAURENT, ancienne présidente de l’AFLD et membre du conseil d’administration 
du fonds de dotation ; 

• Nathalie COSTANTINI, inspectrice générale de l’éducation, du sport et de la recherche ; 

• Laurent BERTHET, directeur des partenariats du Crédit Mutuel alliance Fédérale ; 

• Mathilde PETRIAUX, ancienne athlète olympique en hockey sur gazon ;  

• Camille FAUTER, chargée de mission sport santé et antidopage au Comité national olympique 
et sportif français. 

 
La présidence de ce conseil d’orientation stratégique a été confiée à Dominique LAURENT. 
 

3. Rapports du Fonds avec les tiers 

 
3.1 Liste des partenaires du Fonds 

 
Le Crédit Mutuel Alliance Fédérale est le principal partenaire du fonds. 
 

3.2 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 
 
Les secteurs d’activité à prospecter pour devenir contributeurs au fonds de dotation sont les 
suivants :  
 

- Industrie des compléments alimentaires et du médicament 

- Salles de sport 

- Mutuelles 

- E-sport 
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- Bien-être animal 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants 

 
4.1. Appel à projets 2023 :  
 
Sur les 7 projets dont le financement a été approuvé en avril 2023 par le conseil d’administration,  
4 projets n’ont pas encore été finalisés :  
 

• 2 projets sont en attente des bilans qualitatif et financier : 
 

Porteur du projet Description Subvention  

Fédération française de judo Création de kakémonos 3 000 € 

Fédération française de cyclisme Création d’un jeu : Cyclean 5 000 € 

 

• 1 projet est en cours de développement : 
 

Porteur du projet Description Subvention  

Fédération française de natation 
Réalisation d’un clip vidéo de 
sensibilisation 

7 000 € 

 

• 1 projet doit être réorienté :  
 

Porteur du projet Description Subvention  

Société hippique française 
Réalisation d’un clip vidéo de 
sensibilisation 

3 000 € 

 
4.2. Appel à projets 2024 :  
 
Sur les 5 projets dont le financement a été approuvé en avril 2024 par le conseil d’administration :  
 

• 3 projets ont été concrétisés en 2025 :  
 

Porteur du projet Description Subvention  

Fédération française de sport adapté 
Création de contenus antidopage 
en FALC (facile à lire et à 
comprendre) 

5 000 € 

Ligue AURA/FF Golf Création de kakémonos 2 000 € 

FF Sports et loisirs canins 
Réalisation d’une vidéo de 
sensibilisation 

1 200 € 

 

• 1 projet est en attente des bilans qualitatif et financier : 
 

Porteur du projet Description Subvention  

Fédération française de rugby 
Réalisation d’un clip vidéo de 
sensibilisation entre 1 et 2 minutes 

7 000 € 
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• 1 projet est en cours de développement : 
 

Porteur du projet Description Subvention  

Fédération française de volley 
Réalisation d’un clip vidéo de 
sensibilisation entre 30 et 50 
secondes 

5 000 € 

 
 
4.3. Projet Boostshop 
 
Le fonds de dotation a développé le projet Boostshop utilisant la technologie de la réalité augmentée 
en partenariat avec Havas. Ce projet a pour but de sensibiliser le grand public et notamment un public 
de jeunes adultes aux précautions à prendre dans le cadre de la consommation de compléments 
alimentaires et de proposer des alternatives.  
 
Cette expérience a pu être déployée à l’occasion du Festival des Templiers (du 16 au 19 octobre 2025 
à Millau) où le fonds de dotation était présent aux côtés de l’AFLD pour sensibiliser les coureurs et leur 
entourage. 
 
L’expérience a également été présentée, en novembre 2025, à la Fédération française d’athlétisme, 
en vue de son activation à l’occasion du meeting de Paris à l’Accor Arena de Bercy, le 25 janvier 2026.  
 
D’autres opportunités d’activation sont d’ores et déjà à l’étude pour 2026 :  
 

- Communication auprès de l’ensemble des présidents de fédérations sportives pour que ces 
dernières se saisissent et activent ce dispositif clef en main ; 

- Communication auprès du réseau des éducateurs antidopage afin que ces derniers puissent 
activer l’expérience lors de leurs actions d’éducation ; 

- Activation à l’occasion des événements sportifs sur lesquels l’AFLD et/ou le Crédit mutuel 
seront présents. 

 
4.4. Kit pédagogique collège/lycée  
 
L’AFLD a développé un kit pédagogique à destination des élèves de collèges et lycées composé de 2 
activités ludiques :  
 

- Comment devenir champion ? 
- Prêt à tout pour gagner 

 
Le fonds de dotation a participé aux frais de conception graphique de ce kit pédagogique dont les tests 
et le déploiement ont été effectués auprès d’établissements scolaires français et du réseau AEFE. 
 
Le kit pédagogique est désormais téléchargeable sur le site de l’AFLD et une production physique, sous 
forme de boite de jeux, est en cours d’élaboration. 

https://www.afld.fr/la-lutte-antidopage/education-et-prevention/les-outils-pedagogiques/kits-pedagogique-college-lycee/

